C O M I T E   D I R E C T E U R

B. O.  N°  07  du  12 JANVIER 2009  A   SORGUES

PRESENTS
:

MM.
BELLUCCI

CERASE


LORIG

           
PROST

SANTUCCI


TOURNASSAT     
CHENNOUF

DI MAGGIO     
Mmes
CERASE

LELONG


PELLEGRIN



TOURNASSAT
Mlle
MESSANG

ABSENTS EXCUSES
:




MM.
BONNARDEL
MARASCO
ABSENT :


M. VAIRE

SEANCE OUVERTE A  18 H 30
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COURRIERS RECUS :
Vœux : Clubs des Angles/Sauveterre, Avignon la Barbière, Caderousse, Chateaurenard, Courthézon, Rognonas, St Blaise/Bollène, Sorgues, Tarascon, Le Thor, Vedène ; de la F.F.B.B. (MM. JUGNET et de VINCENZI) ; de M. Jean-Pierre BRUYERE et de la Ligue de Provence ; du C.D.O.S. ; du Conseil Général (Mme FOURNIER-ARMAND) ; de la D.D.J.S. (M. PAILLARD) ; de la Mairie du Pontet (M. CORTADE) ; de la Mairie de Sorgues (M. DEVOS) ; de l’A.F.E.B. ; de M. FERNANDEZ (Foot) ; de la Mie Caline ; de M. et Mme MARTINI ; de Mme RANGER (USAP) ; de M. LORIG.
Ligue de Provence : programme du T.I.C. à l’U.S.A.P. le 1er Février 2009

Conseil Général : Dossier de demande de subvention à compléter

Ligue de Provence : Compte-rendu de la réunion du 20 Décembre 2008

Préfecture 84 : Dossier de candidatures de demandes de distinctions honorifiques

Préfecture 84 : Demande d’un candidat pour la participation à la cellule de veille pour la prévention de la violence (candidat annoncé : M. Frédéric PROST)
Club de Sérignan : Convention pour l’Ecole d’Arbitrage à approuver par le Président

C.D.O.S. : Invitation au repas de l’Assemblée Générale du 14 Février 2009

Préfecture 84 : Invitation à participer à la réunion pour la lutte contre les violences dans le sport

Ligue de Provence : Règlement Sportif et calendriers des Championnats Benjamins/Benjamines et Minimes Filles

M. LEROY (Président Club Robion) : Demande de levée des sanctions financières concernant l’absence de présentation de sa licence pour un match Poussin et de non saisie de résultats de match

* * *

Monsieur le Président présente ses vœux pour la nouvelle année aux Membres du Comité et demande l’approbation du P.V. de la réunion du 15 Décembre 2008 ; celui-ci est adopté à l’unanimité.

Pour le T.I.C. prévu le 1er Février et organisé par l’U.S.A.P., il convient de noter que les matchs prévus à ST CHAMAND se joueront à FARGUES et inversement.

M. PROST confirme sa candidature pour participer à la cellule de veille contre la violence dans le sport.

Suite à un courrier reçu d’un Club, Mme PELLEGRIN rappelle que les Clubs doivent veiller à ce que les vestiaires puissent être fermés pour le public féminin afin d’éviter tout incident d’intrusion d’un public masculin.
Monsieur le Président cède ensuite la parole aux Commissions.
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COMMISSION TECHNIQUE

M. CERASE est satisfait du bon niveau des participants Benjamins au T.I.C. où vont évoluer nos meilleurs joueurs ; par contre, hormis la participation d’une nouvelle joueuse venue du Club d’Avignon la Barbière, le niveau est faible chez les Filles. Nous devons sensibiliser beaucoup plus activement les parents et les dirigeants de Clubs à ce sujet.

Il faut absolument voir les Benjamines jouer en match pour les solliciter ensuite individuellement ; il serait judicieux, à cet effet, de revoir la répartition des horaires de Patrice HILAIRE afin qu’il puisse réaliser cette Détection pour les T.I.C.

COMMISSION de DISCIPLINE
Une nouvelle affaire déclenchée ce week-end et une affaire en cours. Il faut y ajouter des erreurs et un comportement indélicat.

COMMISSION COMMUNICATION

Le Site avance bien grâce au travail de M. LORIG ; les rubriques se complètent régulièrement et les Q.C.M. sont en ligne : www.comitedebasket84.fr
Les coordonnées des Clubs seront bientôt mises à jour en ligne.

Rappel aux Clubs : ne pas hésiter à donner des infos.

M. PROST souhaiterait que figure sur le Site un historique du Comité avec les noms des Présidents, Membres du Comité, lieux des différentes Assemblées Générales et les Clubs ayant obtenu le Fair Play.

COMMISSION FEMININE

Tout d’abord, Mme CERASE rappelle que les Clubs peuvent s’inscrire aux Formations dispensées par le C.D.O.S. La réunion prévue le 07 Janvier a été reportée au 21 suite aux intempéries. Elle indique qu’elle interviendra lors de la réunion des Clubs le 19 Janvier afin de sensibiliser les Clubs à des parrainages pour les féminines ; pourquoi pas un parrainage sur 2 saisons avec des cadeaux de valeurs progressives en ce sens.
COMMISSION SPORTIVE

Suite à la demande du Club de Nyons, la Commission Sportive, avec l’approbation des Membres du Comité, confirme que les matchs Séniors peuvent être avancés et non reculés ; donc, le match Nyons/Sorgues se jouera à la date prévue initialement (31 Janvier 2009).

Le Club de Robion ayant décidé de ne pas se déplacer le samedi 10 Janvier à Nyons est déclaré Forfait ; les routes étaient praticables et le Club n’a pas demandé l’autorisation ou l’avis préalable de la Commission comme il se doit. La Commission Sportive rappelle également au Club de Robion qu’il doit donner une date pour le match Benjamins contre B.E.R.O. reporté pour cause de sélection d’un de ses joueurs.

Lorsqu’une équipe ne peut se présenter à un match pour cause de classe de neige, classe verte ou autre, la Commission Sportive rappelle que les 2 Clubs doivent s’accorder sur le report de match et demande la présentation d’un document justificatif.
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COUPE de VAUCLUSE :

En Séniors Masculins : 12 équipes ; 1er Tour les 21 et 22 Février 2009 ; ensuite, les vainqueurs disputeront la Coupe de Vaucluse les 09 et 10 Mai 2009 et les vaincus disputeront le Trophée Christian TORRES aux mêmes dates ; Finale le 17 Mai 2009.

Tirage du 1er Tour :



Samedi 21/02

20 h 00
Nyons


/
Orange 2

Samedi 21/02

20 h 00
Montfavet 1

/
Orange 1

Samedi 21/02

20 h 00
Sérignan  (+14)
/
Courthézon (Région)

Dimanche 22/02
15 h 00
St Blaise/Bollène 2
/
Morières 2

Dimanche 22/02
15 h 00
Entraigues 2

/
Rognonas 2

Samedi 21/02

20 h 00
Robion


/
Montfavet 2
En Séniors Filles : 3 équipes engagées

En Cadets et Cadettes : 5 ou 6 équipes dans chaque catégorie

Les tirages et programmes seront communiqués ultérieurement.


Pénalités sportives
13/12
CF
L.A.S.A./Tarascon
Participation Entraîneur MASSOK D. suspendu



Match perdu par Pénalité pour L.A.S.A.
(1ère Notification)
Pénalités financières pour défaut de licence
13/12
PME
U.S.A.P./Entraigues

Entraîneur FESCOURT J.P.


Pénalité à payer par l’U.S.A.P.
20 €

Pénalités financières pour résultats non saisis
13/12
CMPE

Courthézon/Sorgues
Pénalité à  payer par Courthézon
20 €

13/12
MF

Rognonas/Nyons
Pénalité à payer par Rognonas
20 €

13/12
BF

Robion/Rognonas
Pénlaité à payer par Robion

20 €

Forfaits
04/10
CMPE

Forfait de Courthézon contre Tarascon




A régler par Courthézon : 75 €

13/12
PMH

Forfait des Angles/Sauveterre contre Robion



A régler par les Angles/Sauveterre : 50 €


10/01
SMPE

Forfait de Robion contre Nyons




A régler par Robion : 110 €


PMH

Forfait général de Tarascon ; à régler : 80 €
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Fautes Techniques
06/12
CF
L.A.S.A./Carpentras

MASSOK D.

FTE
1ère
40 €

12/12
SFE
Cavaillon/Rognonas

RUCKEBUSCH A.
FTJ
1ère
20 €

13/12
SME
Montfavet/Tarascon

DEFONTENAY X.
FTJ
2ème
40 €

14/12
SME
Entraigues/St Blaise/Bol
GOMEZ T.

FTJ
1ère
20 €

14/12
SME
Entraigues/St Blaise/Bol
GOMEZ B.

FTJ
2ème
40 €

14/12
SME
Entraigues/St Blaise/Bol
GOMEZ J.P.

FTE
1ère
40 €

14/12
SMPE
Sérignan/Sorgues

RAOUX G.

FTE
1ère
40 €

14/12
SME
Morières/Orange

MANIACI S. 

FTJ
2ème
40 €

COMMISSION MINI-BASKET

Prochain Plateau Mini-Poussins avec Drôme/Ardèche : le 31 Janvier 2009 à Nyons

Les Clubs de Chateauneuf du Pape, Entraigues, Sorgues et Vedène se déplaceront sur 4 lieux différents suite à l’annulation du Plateau du 17 Janvier 2009 à Sorgues.

COMMISSION ARBITRES et O.T.M.

Le stage des 20 et 21 Décembre 2008 a réuni 60 Arbitres, 10 O.T.M. et 9 Cadres avec un groupe de débutants, un groupe 1 et un groupe 2 pour les confirmés et un groupe O.T.M. répartis sur 2 Gymnases et une salle.

Groupe d’encadrement assuré par MM. MARASCO, PLUSKA, BLANCHARD, PIRO, PETITBOULANGER, BONNARDEL, DI MAGGIO et VIUDES et par Mme JOVER pour les O.T.M.

M. DI MAGGIO remercie le Club de Chateaurenard pour son accueil et la qualité du repas.

M. le Président souligne à ce sujet qu’une attention particulière doit être accordée au nombre de repas commandés lorsque les gens ne s’y présentent pas ; les repas qui sont facturés seront tout de même répercutés aux Clubs des absents. 

M. DI MAGGIO fait appel à candidature pour l’accueil des stages des 7 et 8 Février 2009. Au vu du nombre de participants, la Commission souhaite trouver une date supplémentaire en Mars ou Avril.

M. DI MAGGIO demande s’il est possible d’effectuer une commande groupée de tee-shirts ; M. le Président précise que la Commission sera, dans ce cas, chargée de récupérer les somme dues.

Les désignations seront faites par M. BONNARDEL pendant une période de 2 mois suite à une indisponibilité de M. DI MAGGIO.

A ce sujet, M. CERASE indique que la F.F.B.B. demande à ce que les Arbitres n’officient pas 2 matchs de suite ; M. le Président répond qu’il souhaite laisser cette décision en attente.

QUESTIONS DIVERSES :

M. CERASE demande que le Comité prenne la décision finale lorsqu’un Club refuse un report de match pour cause de classe de neige des joueurs.
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M. TOURNASSAT évoquant la Charte reçue par le Club de Nyons du Comité Drôme/Ardèche qui leur impose de ne pas se licencier sur le 84 avant 3 ans, demande la position du Comité. M. BELLUCCI maintient celle-ci : Nyons doit refuser de signer cette Charte et se licencier en Vaucluse s’il veut continuer à jouer avec notre Championnat.
M. PROST rappelle que Nyons a inscrit une équipe en Drôme/Ardèche et une en Vaucluse.

Mme PELLEGRIN demande l’arbitrage des Membres du Comité concernant la réclamation du Club de Robion : la pénalité concernant la présentation de licence de M. LEROY est levée ; par contre est maintenue celle pour la non saisie du résultat car le responsable des saisies de résultats peut en cas de problème de transmission téléphoner au Comité le résultat ou le faire par 
Minitel.

M. TOURNASSAT demande s’il ne serait pas judicieux de prévenir dès maintenant les Municipalités des modifications des normes des salles ; de la discussion qui s’ensuit, il ressort que nous devons attendre afin de ne provoquer aucune perturbation pour l’instant à ce sujet.

PROCHAINE REUNION :

COMITE  DIRECTEUR

LE  02 FEVRIER 2009

18 H 30
SORGUES
SEANCE LEVEE A  20 h 00
LA  SECRETAIRE GENERALE




LE PRESIDENT

Sylvie LELONG





Jean BELLUCCI




   

   

